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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : CARSAT Bourgogne Franche-Comté
de 01/2016 à 12/2016
Référente législation retraite
Commentaire : A temps partiel + autorisations d'absence pour
exercice du mandat d'élue locale.

2016 : 16810 € Brut

Employeur : CARSAT Bourgogne Franche-Comté
de 01/2017 à 12/2017
Assistante relation clientèle, gestion données sociales
Commentaire : A temps partiel + autorisations d'absence pour
exercice du mandat d'élue locale.

2017 : 14531 € Brut

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : MARS CHOCOLAT FRANCE
Chef de secteur expert
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Conseillère municipale déléguée
de 04/2014 à 04/2016

2014 : 10464 € Brut
2015 : 13953 € Brut
2016 : 5813 € Brut

Adjointe au Maire
de 05/2016 à 06/2020

2016 : 20166 € Brut
2017 : 30249 € Brut
2018 : 30249 € Brut
2019 : 30249 € Brut
2020 : 15124 € Brut

Observations

Je soussigné NURAY AKPINAR-ISTIQUAM certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements
indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 04/09/2020 22:33:19
Signature : NURAY AKPINAR-ISTIQUAM
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